
 

 
 

 
 

ANNECY, LE JEUDI 5 JUIN 2025 
LOGEMENT 

Signature d’une convention avec Halpades 
pour le renouvellement du quartier des Îles à 
Bonneville  

 
Le Conseil départemental, en tant que chef de file de l’action 
sociale, apporte son soutien au nouveau programme national de 
renouvellement urbain du quartier des Îles, à Bonneville. Ce 
quartier, reconnu comme prioritaire, fait l’objet d’une 
restructuration majeure. Dans ce cadre, Martial Saddier, 
Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie, Stéphen 
Martres, Directeur d’Halpades et Agnès Gay, Conseillère 
départementale du Canton de Bonneville ont signé ce jour la 
convention relative à la réhabilitation du quartier des Îles. 

 
Ce projet a pour objectif la restructuration complète du quartier à 
travers la démolition de 258 logements du bailleur Halpades, la 
reconfiguration des espaces publics et la reconstruction d'une offre 
diversifiée de 192 logements. La découverte fin 2015 de la présence 
massive d’amiante dans les bâtiments des Îles a conduit à envisager une 
opération globale de démolition-reconstruction du quartier. 

 
Pour ce faire, plusieurs opérations d’ampleur ont été réalisées sur les 
trois secteurs du quartier : Bois Jolivet, les Îles et Bellerive. 

 
La première tranche de démolition a été achevée en 2022, la seconde en 
juillet 2024. La troisième et dernière tranche de démolition, 
actuellement en cours, concerne 88 logements situés dans les 
immeubles A, D et I du quartier des Îles à Bonneville.  
 
Elle consiste à réaliser le désamiantage, le déplombage puis la 
démolition des immeubles. Ces travaux ont démarré en mars 2025 pour 
une durée prévisionnelle de douze mois.  
 
Engagé dans le projet de restructuration globale du quartier, le Conseil 
départemental de la Haute-Savoie soutient l’opération en apportant 
une subvention à hauteur de 1,8 M € pour les deux dernières tranches 
de travaux.  
 
Au total, le financement départemental pour les trois tranches de 
démolition (258 logements) s’élève à 3,8 M €, soit 31 % du coût global 
de l’opération. 
 

 
 

 


